
   

 

 

MAIRIE DE 

ST AGNAN EN VERCORS 

Code Postal : 26420 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23-01-2020 

 

Présents : Christophe MORINI, Francis CHEVREUX, Yves BAUDRIER, Valérie EYMARD, Marcel 

ALGOUD, JaĐƋues L’HUILLIER. 

Absent(s) excusé(s) : Jean-François BOUVAT (pouvoir donné à Marcel ALGOUD) 

Absent(s) non excusé(s) : Christine COTTIN  

A été nommé secrétaire de séance : Yves BAUDRIER 

 

Approbation du procès-verbal du 05-12-2019 

AppƌouvĠ à l’uŶaŶiŵitĠ. 
 

Date du prochain conseil municipal : Jeudi 13 février à 18H00  

 

Rajout à l’ordre du jour : Motion de soutien au SIEAV pour le renouvellement du captage de Combe 

Male. 

AppƌouvĠ à l’uŶaŶiŵitĠ 

 

Relais de radiotéléphonie plateau de Beure 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que SFR a cédé à la Société Hivory Sas son parc 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes passives d’aŶteŶŶes de ƌĠseau ŵoďile, ďauǆ et ĐoŶveŶtioŶs d’oĐĐupatioŶs attaĐhĠs. 
La ĐoŵŵuŶe aǇaŶt ĐoŶĐlu aveĐ SFR uŶ ĐoŶtƌat de ďail ĐoŶĐeƌŶaŶt l’iŶstallatioŶ d’uŶ ƌelais de 
radiotéléphonie au Col de Rousset parcelle E479 pour une surface d’eŶviƌoŶ ϭϬϬ ŵ², Đe ĐoŶtƌat a 
donc été transféré à la société Hivory Sas. Il est donc proposé de reconduire ce partenariat en signant 

un nouveau bail dans les conditions suivantes : 

 Convention conclue pour une durée de 12 ans reconduite tacitement par périodes 

successives de 6 années. 

 LoǇeƌ aŶŶuel fiǆĠ à ϮϲϮϴ € pouƌ la pƌeŵiğƌe aŶŶĠe aveĐ augŵeŶtatioŶ de Ϯ%/aŶ pouƌ les 
années suivantes. 

 

Le CoŶseil MuŶiĐipal, à l’uŶaŶiŵitĠ, apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, autorise Monsieur le Maire à signer le 

bail avec la société Hivory Sas dans les conditions citées ci-dessus. 

 

SDED travaux de rénovation des lampadaires 

D’iĐi le pƌiŶteŵps ϮϬϮϬ la totalitĠ des laŵpadaiƌes du village, des haŵeauǆ et de la statioŶ du Col de 
Rousset auƌoŶt ĠtĠ ƌĠŶovĠs afiŶ de d’atteiŶdƌe les ϯ oďjeĐtifs Ƌue Ŷous Ŷous ĠtioŶs fiǆĠs : 

 La réduction des consommations (en prenant par exemple la station du Col de Rousset une 

ĠĐoŶoŵie d’ĠŶeƌgie d’eŶviƌoŶ ϴϬ% a ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ ƌappoƌt à l’aŶĐieŶŶe iŶstallatioŶ) 
 La pƌatiƋue de l’eǆtiŶĐtioŶ ŶoĐtuƌŶe paƌtielle est ĠteŶdue à la totalitĠ des lampadaires 

 Ces rénovations correspondent intégralement à l’arrêté du 27/12/2018 réglementant 

l’ĠĐlaiƌage puďliĐ, la ŵaîtƌise de la pollutioŶ luŵiŶeuse et la pƌoteĐtioŶ de la ďiodiveƌsitĠ daŶs 
les parcs régionaux. 

 

Notre commune sera la première à avoir mis en place toutes ces recommandations en cohérence 

avec le projet de Réserve Internationale de Ciel Etoilé porté par le PNRV. 

Ce projet a été financé à 40% par le SDED. 

 

 



   

 

 

 

Commission de sécurité pistes de ski du Col de Rousset  

Considérant que le maire est ĐhaƌgĠ de la sĠĐuƌitĠ et de l’oƌgaŶisatioŶ des seĐouƌs suƌ les pistes de 
ski, le Code Général des Collectivités Territoriales préconise par son article L.2212-2 la mise en place 

d’uŶe ĐoŵŵissioŶ de sĠĐuƌitĠ ĐhaƌgĠe de pƌoposeƌ au ŵaiƌe toutes ŵesuƌes utiles pour assurer la 

sécurité notamment sur les pistes de ski de la commune.  

A la demande du responsable de la station nommée paƌ l’EPIC StatioŶs de la Dƌôŵe, MoŶsieuƌ 
aĐĐepte la ŵise eŶ plaĐe de Đette ĐoŵŵissioŶ et pƌopose d’eŶ Ŷoŵŵeƌ les ŵeŵďƌes ƌepƌĠseŶtants 

de la commune. 

Le CoŶseil MuŶiĐipal, à l’uŶaŶiŵitĠ, apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, Ŷoŵŵe Đoŵŵe ŵeŵďƌes de Đette 
commission le Maire et un conseiller municipal. 

 

Pour ce mandat les représentants seront Christophe MORINI et Marcel ALGOUD. 

 

Frais de scolarité enfant Zack LIENHART-ROGER 

MoŶsieuƌ le ŵaiƌe ƌappelle Ƌue l’eŶfaŶt ZaĐk LieŶhaƌt-Roger a été scolarisé, à la demande de sa 

maman Mme Roger-Righetti, à l’ĠĐole ĐoŵŵuŶale de St LauƌeŶt eŶ RoǇaŶs pouƌ l’aŶŶĠe sĐolaiƌe 
2018/2019. 

Le ŵaiƌe iŶfoƌŵe Ƌu’il a autoƌisĠ uŶiƋueŵeŶt Đe ĐhaŶgeŵeŶt d’ĠĐole pouƌ ĐoŶveŶaŶĐe peƌsoŶŶelle 
de Mme Roger-Righetti à condition de ne pas payer les frais de scolarité ou autres. 

Il s’avğƌe Ƌue l’eŶfaŶt ZaĐk LieŶhaƌt-Roger a bénéficié de tarifs minorés dus au quotient familial pour 

les services de la cantine scolaire et de la garderie. 

Conformément aux pratiques des communes du Royans la commune de St Laurent en Royans a fixé 

des conditions de prise en charge des enfants domiciliés sur une autre commune qui intègrent leur 

école et titré à la commune du domicile. 

Cette pƌatiƋue liĠe au ƋuotieŶt faŵilial pouƌ les seƌviĐes eǆtƌa sĐolaiƌes Ŷ’eǆiste pas suƌ les 
communes du Vercors. 

En vertu du règlement en vigueur sur la commune de St Laurent en Royans, le montant des frais 

périscolaires pour cet eŶfaŶt pouƌ l’aŶŶĠe sĐolaiƌe ϮϬϭϴ/ϮϬϭϵ titƌĠ à l’eŶĐoŶtƌe de Ŷotƌe ĐoŵŵuŶe 
s’Ġlğve à ϲϬϳ,ϳϬ €. 
 

Le CoŶseil MuŶiĐipal, à l’uŶaŶiŵitĠ, apƌğs eŶ avoiƌ dĠliďĠƌĠ, daŶs uŶ ďut d’ĠƋuitĠ paƌ ƌappoƌt auǆ 
enfants de la commune qui ne bénéficient pas de tarifs minorés liés au quotient familial pour ces 

seƌviĐes de gaƌdeƌie et de ĐaŶtiŶe dĠĐide d’Ġŵettƌe uŶ titƌe de ϲϬϳ,ϳϬ € à Mŵe Rogeƌ-Righetti. 

 

Réflexion sur les effectifs scolaires et éventuelles perspectives 

Monsieur le Maire explique que les maires de Vassieux, de la Chapelle et de St Agnan ont eu une 

ƌĠuŶioŶ la seŵaiŶe deƌŶiğƌe aveĐ l’iŶspeĐteuƌ de l’ĠduĐatioŶ ŶatioŶale. EŶ effet les effeĐtifs Đoŵŵe 
partout dans le rural sont en baisse depuis plusieurs années et il se trouve que pour la rentrée 2020-

2021 la moyeŶŶe des Ġlğves suƌ l’eŶseŵďle de Đes ϯ ĠĐoles passeƌait à ϭϲ Ġlğves paƌ Đlasse pouƌ ϳ 
enseignants. 

 

UŶ ĠĐhaŶge suƌ plusieuƌs sĐĠŶaƌii pouƌ le futuƌ a eu lieu, saĐhaŶt Ƌue tout le ŵoŶde est d’aĐĐoƌd 
pouƌ Ġviteƌ des feƌŵetuƌes d’ĠĐoles daŶs Ŷos villages, Đoŵme le stipule la convention de ruralité, 

sigŶĠe paƌ les ŵaiƌes et le diƌeĐteuƌ des seƌviĐes de l’ĠduĐatioŶ ŶatioŶale, valaďle eŶĐoƌe uŶe aŶŶĠe. 
 

Plusieurs solutions pourront se présenter dans les années à venir, un regroupement pédagogique 

intercommunal pourrait par exemple avoir lieu entre St Agnan et la Chapelle en Vercors et même 

avec la commune de Vassieux. Bien sûr les transports des élèves (pris en charge par la région), et 

l’oƌgaŶisatioŶ des ƌepas seƌaieŶt à Ġtudieƌ. 
 

Le conseil municipal trouverait assez logiƋue l’oƌgaŶisatioŶ d’uŶ ƌegƌoupeŵeŶt pĠdagogiƋue 
iŶteƌĐoŵŵuŶal Ƌui peƌŵettƌait de gaƌdeƌ l’iŶtĠgƌitĠ de Ŷotƌe ĠĐole, ƌesteƌa à disĐuteƌ des diffĠƌeŶtes 
possibilités envisageables. 

 

 

 



   

 

 

IŶforŵatioŶ sur la suppressioŶ de la taxe d’habitatioŶ 

Le Maire informe que cette taxe sera payée pour la dernière fois pour les résidences principales en 

2019 pour environ 80% de la population et en 2022 pour les 20% des foyers les plus aisés. Il rappelle 

que la TH sur les résidences secondaires et autres locaux meublĠs ŶoŶ affeĐtĠs à l’haďitatioŶ 
principale continuera à être prélevée et versée aux communes.  

L’Ġtat s’eŶgage à veƌseƌ uŶe ĐoŵpeŶsatioŶ iŶtĠgƌale et pĠƌeŶŶe ƌelative à la TH ŶoŶ peƌçue des 
résidences principales. La part de taxe foncière sur les propriétés bâties perçue par les départements 

La réforme de la fiscalité locale devrait être neutre pour les collectivités. 

 

Contrat de Transition Ecologique 

21 actions ont été retenues et seront financées par les divers acteurs de ce programme qui 

représente 3.500.ϬϬϬ € de travaux sur 3 ans. 

La signature du CTE aura lieu le lundi 10/02 à 15h30 à la salle La Parenthèse à St Jean en Royans. 

Un poste de chargé de mission a été créé par la CCRV pour 1 an renouvelable. 

L’oďjeĐtif du CTE est ĠgaleŵeŶt de souteŶiƌ toutes les initiatives de porteurs de projets en faveur de 

la transition publics et privés. 

La ƌĠŶovatioŶ de l’ĠĐlaiƌage puďliĐ est uŶe des aĐtioŶs iŶsĐƌites au CTE tout Đoŵŵe le pƌojet de 
ŵiĐƌoĐeŶtƌale du Tƌou de l’AǇgues. 
 

Motion de soutien au SIEAV pour le renouvellement du captage de Combe Male 

Le CoŶseil MuŶiĐipal, à l’uŶaŶiŵitĠ, soutieŶt le pƌojet du SIEAV de ƌeŶouveleƌ ƌapideŵeŶt le Đaptage 
de la souƌĐe du Tƌou de l’AǇgues paƌ uŶe pƌise diƌeĐte daŶs la « ŵaƌŵite » souteƌƌaiŶe. 
Le captage et la conduite actuels, datant de 1932 et dont une partie est dangereusement exposée 

sous l’aploŵď de la falaise, ƌisƋueŶt à tout ŵoŵeŶt de pƌovoƋueƌ uŶe ƌuptuƌe d’appƌovisioŶŶeŵeŶt 
de l’uŶiƋue aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle de la paƌtie sud de la ĐoŵŵuŶe. 
 

Le conseil soutient également le projet de créer une microcentrale électrique permettant une 

pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie ƌeŶouvelaďle loĐale paƌtiĐipaŶt à la tƌaŶsitioŶ ĠĐologiƋue du teƌƌitoiƌe. 
Cette ŵiĐƌoĐeŶtƌale Ŷe tuƌďiŶeƌa pas l’eau potaďle ŵais le suƌplus Ŷ’alimentant pas le réservoir. 

L’ĠleĐtƌiĐitĠ fouƌŶie seƌa veŶdue à ENEDIS et ƌepƌise paƌ uŶe ligŶe ĠleĐtƌiƋue. 
 

Ce gƌos pƌojet devƌait s’Ġtaleƌ suƌ ϯ aŶŶĠes. EŶ ϮϬϮϬ le peƌĐeŵeŶt peƌŵettaŶt d’atteiŶdƌe la 
« marmite », en 2021 le renouvellement de la conduite et en 2022 la création de la microcentrale. 

 

Christophe MORINI précise que sur ce projet le SIEAV a été grandement aidé par la Société 

VercorSoleil bien que celle-ci ne pourra pas le porter. 

 

 

Questions diverses 

 

*Vétérinaires :  

Yves Baudƌieƌ iŶdiƋue Ƌu’il a été alerté par Mme Cottin sur le fait que les éleveurs du plateau ont été 

informés que le vétérinaire de La Chapelle en Vercors ne se déplacerait plus pour les vêlages des 

ďoviŶs. ϮϬ à ϯϬ Ġleveuƌs se ƌetƌouveŶt daŶs l’eŵďaƌƌa. 
 M. Yves Baudrier a contacté le PNRV sur cette difficulté. 

 

* Grange située devant le parking de la mairie  

Chƌistophe MORINI iŶfoƌŵe l’asseŵďlĠe Ƌue les pƌopƌiĠtaiƌes de Đette gƌaŶge seƌaieŶt disposĠs à la 
vendre à la commune. 

Ce poiŶt seƌa ŵis à l’oƌdƌe du jouƌ du pƌoĐhaiŶ ĐoŶseil municipal. 

 

 

 

Séance terminée à 20h30. 

 

 


